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Vous devez déposer plusieurs documents en fonction de votre situation :

Un extrait de l’acte de naissance de l’enfant s’il est déjà né.

Si votre enfant est né en Belgique : vous pouvez demander à l'officier de l'état civil (lOEC) de le transposer
dans la BAEC.
Si votre enfant est né à l'étranger : vous devez apporter un acte de naissance étranger.

Si cela est impossible ou difficilement possible, vous pouvez fournir une attestation de naissance à la place
de l'acte de naissance. Cette attestation doit vous être délivrée par le consulat du pays où votre enfant est
né.

Si cela n'est pas possible non plus, vous pouvez apporter un acte de notoriété ou une déclaration sous
serment à la place de l'attestation de naissance. Pour plus d'informations sur ces 2 documents, voyez notre
fiche "Que faire si je n'ai pas d'acte de naissance pour effectuer ma déclaration de mariage?".

Votre carte d'identité ou votre passeport et ceux de la maman.
La preuve de votre domicile ou de votre résidence ou de celle de la maman ou de celle de l'enfant.

Ce document sert à prouver que l'OEC de la commune où vous faites votre déclaration est compétent.
L'attestation d'un de vous 3 suffit.

L'acte authentique du consentement de la maman, uniquement si elle ne peut pas se rendre avec vous à la
commune pour le donner.
La preuve du célibat de la maman si la maman est en séjour illégal (en cas de reconnaissance prénatale ou de
reconnaissance au moment de l’acte de naissance).
Un certificat médical qui indique la date présumée de l'accouchement (en cas de reconnaissance prénatale ou au
moment de l'acte de naissance).

Si vous reconnaissez l'enfant et que vous êtes en séjour illégal, vous devez encore apporter d'autres documents :

La preuve de votre nationalité.
L'attestation de votre célibat (si vous avez la nationalité d'un pays qui interdit la reconnaissance d'un enfant et que
vous êtes encore marié avec une autre personne).
L'attestation de célibat de la maman (si vous reconnaissez l'enfant avant sa naissance ou au moment de l'acte de
naissance). Si la maman est belge ou en séjour légal, vous pouvez demander à l'OEC si cette information se
trouve déjà dans le registre national.

Pour la reconnaissance d'un enfant par une coparente, vous avez besoin des mêmes documents que pour la
reconnaissance paternelle.

L'OEC doit chercher autant que possible par lui-même les documents qui sont déjà établis en Belgique.

Attention ! Les documents qui sont établis dans une autre langue doivent être traduits. Les documents qui ont été
établis à l'étranger doivent être légalisés.

Vous trouverez plus d'informations sur le site internet du SPF des affaires étrangères.

Cette fiche a été mise à jour il y a plus d'un an.

https://www.droitsquotidiens.be/fr/droits-quotidiens-clarifie-le-droit
https://www.droitsquotidiens.be/fr/lexique/acte-de-notoriete
https://www.droitsquotidiens.be/fr/question/que-faire-si-je-nai-pas-dacte-de-naissance-pour-effectuer-ma-declaration-de-mariage
https://www.droitsquotidiens.be/fr/lexique/acte-authentique
https://diplomatie.belgium.be/fr/Services/Legalisation_de_documents


 

Pour plus d’informations vous pouvez consulter :

Article 327/2 du Code civil

Circulaire du 21 mars 2018 sur la reconnaissance frauduleuse

Les références légales

Aucun document type lié.

Les documents types

http://www.ejustice.just.fgov.be/cgi_loi/loi_a1.pl?DETAIL=1804032130/F&caller=list&row_id=1&numero=11&rech=14&cn=1804032130&table_name=LOI&nm=1804032150&la=F&dt=CODE%20CIVIL&language=fr&fr=f&choix1=ET&choix2=ET&fromtab=loi_all&trier=promulgation&chercher=t&sql=dt%20contains%20%20%2527CODE%2527%2526%20%2527CIVIL%2527and%20actif%20%253D%20%2527Y%2527&tri=dd%20AS%20RANK%20&imgcn_x=34&imgcn_y=10#Art.327/1
http://www.ejustice.just.fgov.be/cgi_loi/change_lg.pl?language=fr&la=F&cn=2018032101&table_name=loi
https://creativecommons.org/licenses/by-nc-nd/4.0/deed.fr

	Je suis étranger. Quels documents dois-je déposer à la commune pour reconnaitre mon enfant ?
	Pour plus d’informations vous pouvez consulter :


